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Circuit touristique « la Penmarc’haise » (20 km)

Liaisons Pors Carn - Le Bourg (3,5 km) et Le Bourg - Le Ster (2,5 km)

Le BourgPors Carn Le Ster

Liaison Le Bourg - Saint-Guénolé (4,2 km)

Le Bourg Saint-Guénolé
Stade municipal

Liaison Le Bourg - Saint-Pierre (4,2 km)

Le Bourg
Saint-Pierre

Stade municipal

Liaison Le Bourg - Kérity (2,7 km)

Le Bourg Kérity

Liaisons Le Bourg - Camping municipal (2,2 km) et Gouesnach Nevez - Le Ster (2,7 km)

Le Bourg Camping municipal

Laissez-vous 
guider par nos 

bigoudènes à vélo. 
Les itinéraires 

sont balisés par 
six couleurs.

Je contacte
Samu : 15 - Police : 17 - Pompiers : 18
Numéro d’urgence pour les personnes sourdes et 
malentendantes : 14

Plan des liaisons 
cyclables à Penmarc’h

Mairie - 110, rue Edmond Michelet
29760 Penmarc’h - 02 98 58 60 19
www.penmarch.fr - Facebook

Conseils et règles de sécurité
Pensez aux équipements obligatoires (casque 
enfants et adultes, avertisseur sonore, gilet rétro-
réfléchissant...) et vérifiez votre matériel avant de 
partir (freins, feux, pneus...). Prévoyez une pompe 
et le matériel nécessaire en cas de crevaison.

Pensez à prendre un téléphone portable et de l’eau. 
Aux beaux jours, prévoyez une paire de lunettes de 
soleil et de la crème solaire.

Gardez une distance de sécurité d’au moins 1 mètre 
par rapport aux véhicules, cyclistes et piétons. 

Dans certaines zones, les piétons sont prioritaires, 
merci de les respecter.

Dans les zones 20-30 km/h, les vélos peuvent circuler 
dans les deux sens. Le double sens permet de bénéficier 
d’une meilleure visibilité et de simplifier les itinéraires.

En cas d’accident

Flashez et localisez-vous sur 
votre smartphone, vous retrou-
verez ainsi votre chemin.

Vous êtes perdu ?

Pors Carn Saint-Guénolé
Saint-Pierre

Kérity Le SterLe Bourg

Gouesnach Nevez
Le Ster

Nous sommes tous des piétons, cyclistes et au-
tomobilistes. Pour le bien vivre ensemble et pour 
plus de sécurité, il est nécessaire de bien respecter 
une distance au minimum d’un mètre entre les 
usagers. À la rencontre de nos amis marcheurs, 
n’oublions pas de ralentir systématiquement notre 
vitesse et n’hésitons pas à mettre un pied à terre 
si besoin pour la sécurité de tous. La courtoisie 
permet une cordiale cohabitation.
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